
UNISDA - Programme du séminaire représentants surdité dans les MDPH
10 et 11 Novembre 2006

Ce séminaire est proposé à tous les membres des associations de l’UNISDA (et au-delà, de toutes
celles oeuvrant dans le domaine de la surdité) qui participent d’une façon ou d’une autre au travail
des MDPH (COMEX, CDA, commission d’évaluation, ETEL ou ce qui en tient lieu – réseau
d’info, etc.., permanences d’accueil).

Objectifs du séminaire :
 confronter les expériences, partager difficultés et projets, et surtout se rencontrer, préalable

indispensable à une mise en réseau dans de bonnes conditions

  avoir une formation de base sur l’ensemble des questions qui se posent en commission,
références législatives et réglementaires, etc…

 repartir avec un bagage commun et harmonisé qui permette à tout représentant surdité de
connaître l’ensemble des problématiques des sourds et malentendants. 00

Programme succinct du séminaire (le programme détaillé vous sera adressé rapidement, il
est actuellement en cours de finalisation en fonction des disponibilités des intervenants
pressentis) Consulter régulièrement www.unisda.org

Samedi  10h-18h30
Journée consacrée à la MDPH, sa structure, son fonctionnement, le circuit de la compensation
Avec la participation de membres du cabinet Philippe BAS, de membres de la CNSA, de
professionnels des MDPH.

Dimanche 9h – 16h30
Journée plus spécifiquement consacrée au « représentant surdité »
Avec la participation de l’ensemble des associations membres de l’Unisda pour présenter les
besoins spécifiques de l’ensemble des publics de sourds et malentendants.

Les journées s’articuleront autour d’interventions, de questions-réponses, mais aussi de travail en
atelier pour valoriser de vrais échanges.
La convivialité ne sera pas oubliée, en particulier le samedi soir.
Nous essaierons par ailleurs de présenter au cours de ce week-end les différentes aides techniques
(et humaines) qui peuvent intervenir, d’une part lors de la mise en accessibilité de la MDPH,
d’autre part dans les demandes de prestation des personnes sourdes et malentendantes
Enfin, des documents synthétiques vous seront remis.
Si vous préparez au préalable (voir fiche d’inscription) votre témoignage, ils pourront
éventuellement être inclus dans ces documents.

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question : contact@unisda.org et
francoisequeruel@wanadoo.fr


